
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 4 décembre 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 28 novembre 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 31 5 7 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_25124_20

Chauffage Urbain : autorisation de signature des conventions relatives à
l’utilisation des certificats d’économie d’énergie tripartites entre la Ville de

Vaulx en Velin, V3E et Dalkia.

Rapporteur: Monsieur MOINE

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Eric
BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  David LAÏB,  Mustapha USTA,  Richard MARION,  Ange
VIDAL, Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Pierre DUSSURGEY,  Christine JACOB  donne
pouvoir à Muriel LECERF, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, Monique
MARTINEZ  donne  pouvoir  à Michel ROCHER,  Thierry ELIEN  donne  pouvoir  à Kaoutar
DAHOUM

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Sacha FORCA, Audrey WATRELOT,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs,

Les marchés d’exploitation  et  de maintenance des installations de chauffage urbain des
bâtiments communaux de la ville de Vaulx-en-Velin sont constitués de deux accords-cadres
distincts :

• accord-cadre n°202316_L01 pour l’exploitation et la maintenance des installations de
chauffage,  ventilation,  climatisation  et  d’eau  chaude  sanitaire  des  bâtiments
communaux :

lot n°1 : Exploitation et maintenance des installations de chauffage urbain – équipements
scolaires et petite enfance.

lot n°2 : Exploitation et maintenance des installations de chauffage urbain – équipements
administratifs, sportifs, culturels et autres 

Le réseau primaire :

Le  réseau  primaire  consiste  en  l’acheminement  d’eau  chaude  de  la  chaufferie  centrale
jusqu’aux sous-stations de chaufferie privative. Ce réseau est géré par la Métropole de Lyon.

Cette installation entre dans le cadre du contrat de délégation de service public du réseau de
chaleur et de froid urbains conclu en janvier 2017 entre la Métropole de Lyon et Dalkia ELM
pour une durée de 25 ans.

Le réseau secondaire :

Le réseau secondaire correspond à l’exploitation des installations privatives des bâtiments.
Ces « sous-stations » transforment l’eau haute température du réseau primaire en eau de
chauffage et produisent l’eau chaude sanitaire,

Dans le  cadre  de  l’extension  du  réseau  primaire  de  chauffage urbain  de  la  ville  par  le
délégataire  V3E,  il  est  proposé  de  raccorder  au  chauffage  urbain  les  sites  chauffés
actuellement par des chaudières gaz suivants :

- Le groupe scolaire Grandclément comprenant les écoles maternelles et élémentaires
ainsi que le gymnase Paul Roux ;

- Le pôle culturel  René Carrier  comprenant  l’école des arts et  la  bibliothèque Paul
Eluard ;

- Le groupe scolaire Paul Langevin comprenant les écoles maternelles et élémentaires

- Le cinéma Les Amphis.

Ces opérations sont valorisées dans le cadre des Certificats d’économie d’énergie (CEE) via
la fiche BAT-TH-127(v.A45.4) : Raccordement d’un bâtiment tertiaire existant à un réseau de
chaleur.

Le montant des travaux s’élèvent à 584 320 euros entièrement financés par les CEE . Le
reste  à  charge  pour  la  commune  est  de  0  euros  et  aucune  avance  financière  n’est
demandée.

Il  est  par  ailleurs  précisé  que  ces  opérations  de raccordement  intègrent  les  travaux  de
différente nature notamment :

- Les travaux de connexion du réseau primaire de chauffage urbain ;

- Les frais complémentaires rendus indispensables pour le raccordement.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :



• autoriser Madame la Maire à signer les conventions tripartites relatives à l’utilisation
des Certificats d’Économie d’Énergie entre la Ville de Vaulx-en-Velin, V3E et Dalkia.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’  autoriser  Madame  la  Maire  à  signer  les  conventions  tripartites  relatives  à
l’utilisation des Certificats d’Économie d’Énergie entre la Ville de Vaulx-en-Velin, V3E
et Dalkia.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Mustapha  USTA,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 04 décembre 2025.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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